
 

Page 3 of 31 

Adaptation au changement climatique @  ☐ ☒ ☐ 

11. Marqueurs 

internes et Tags: 
Objectifs politiques Non ciblé Objectif 

significatif 

Principal 

objectif 

Numérisation 

Tags:   connectivité numérique 

gouvernance numérique 

entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☒ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire : BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA 

                              BGUE-B2022-14.020121-C2-INTPA 

Coût total estimé :  EUR 20 000 000  

Montant total de la contribution du budget de l’UE EUR 20 000 000 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion) 

Gestion indirecte avec les entités à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.4.2, 4.4.3 et 4.4.4. 

Gestion directe à travers des subventions 

1.2 Résumé de l’Action 

L’action cible deux zones spécifiques du grand paysage forestier du Sud//Sud-Est du Cameroun (10 millions d’ha) 

avec deux aires protégées classées au patrimoine mondial de l’humanité par l’Organisation des Nations unies pour 

l'éducation, la science et la culture (UNESCO). En zone 1, la Réserve de Faune du Dja (longtemps supportée par– 

Programme d’appui pour la préservation de la biodiversité et les écosystèmes fragiles en Afrique Centrale, 

ECOFAC/UE) ainsi que ses communes périphériques du Haut Nyong (Est) et du Dja et Lobo (Sud). En zone 2, le 

Parc National de Lobéké (supporté par la KfW-l’AFD/FTNS et l’UE) ainsi que ses communes périphériques de la 

Boumba et Ngoko (Est). Ce grand paysage est le moins peuplé du pays (9 hbts/km2), entièrement couvert de forêts 

naturelles denses et humides, dont 84% classées dans le domaine forestier permanent (et privé) de l’État et des 

Communes (zéro hbt/Km2), et 15% dans le domaine forestier non permanent, à savoir les forêts communautaires et 

https://www.oecd.org/dac/environment-development/Revised%20climate%20marker%20handbook_FINAL.pdf

